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Le mot “ ou ” qui se trouve dans le membre de 
phrase, “ dommages ou frais ”, dans l’art. 6575, S. ref., 
1909, ne doit pas s’entendre comme si le législateur s’é­
tait servi dans le sens de dommages seuls, de frais seuls, 
ou les deux ensemble.

Dans le cas de désistement ci-dessus^ les domma­
ges suivants, savoir : (a) frais et honoraires addition­
nels que la partie expropriée s'était engagée à payer à 
ses avocats, sténographes, témoins, experts et à son ar­
bitre ; (b) pertes futures d’un commerce qu'elle aurait 
faites ; (c) pertes pour avoir manqué des affaires sup­
posées avantageuses ; (d) travail supplémentai!re des
employés de l’exproprié ; (e) dépenses et pertes de temps 
de l’exproprié pour voyages relatifs à l’expropriation, ne 
peuvent être réclamés par une action, ces dommages 
étant trop éloignés, et n’établissant pas un lien de droit 
entre les parties, en vertu de l’art. 6575 des S. ref., 1909. 
C. sup.—A fro*. McArthur Co. v. The Lachine Jacques Car­
tier & Maisonneuve Railway Co., 188.
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dents du travail, 43.
FOLLE ENCHERE—V. Distribution de deniers, 436.
FOSSE—V. Action [xissessoire, 33.
FRAIS, eompaynie en liquidation, possession <lc meubles, ta­

rif des avocats :—La requête pour obtenir la possession 
des meubles d’un tiers dont le liquidateur s'est emparé 
en prenant possession des biens de la compagnie en li­
quidation doit être assimilée à une saisie-revendication, 
et l’honoraire de. l’avocat doit être celui de l’article 19, 
et non celui de l’article 39 du tarif des honoraires des 
avocats qui ne s’applique qu’aux requêtes et motions or­
dinaires. C. sup.—Le Club St-Laurent v. Richards et au­
tres Villeneuve et Breton, 1.
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